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POMMES DE TERRE

Pourquoi crée-t-on encore de nouvelles  
variétés de pommes de terre
La création variétale a été au cœur des échanges d’une journée de l’innovation en «pommes de terre» organisée par Arvalis le 28 janvier dernier à Amiens. 

«Si nous n’avions pas eu le pro-
grès génétique, nous n’en serions 
pas là… S’il n’y avait encore sur 
le marché que la Bintje, certaines 
régions de France, comme la 
Champagne, auraient arrêté la 
production de pommes de terre. 
Nous aurions aussi des frites plus 
courtes et ce n’est pas ce que 
veut le consommateur.» Ces mots 
sont ceux du représentant de 
l’un des leaders mondiaux de la 
transformation de la pomme de 
terre. Et c’est à ce titre que Loïc 
Piat, responsable R&D pomme 
de terre Europe chez McCain Ali-
mentaire, participait à une table 
ronde sur la sélection variétale en 
pommes de terre, avec d’autres 
acteurs de la filière, qu’ils soient 
producteurs, metteurs en marché 
ou chercheurs. 

Une base génétique large
Complexe, parfois méconnue, la 
création variétale en pommes de 
terre est «dynamique», selon Clé-
ment Mabire, responsable scienti-
fique Sipre de la station du Comi-
té Nord Plants pommes de terre 
à Bretteville-du-Grand-Caux. Et 
cocorico, cette recherche «est 
essentiellement européenne». Le 
fait que quelque 1 128 variétés 
soient aujourd’hui inscrites au ca-
talogue européen des variétés ? 

«C’est beaucoup, mais en réalité 
très peu de ces variétés sont pro-
duites», explique M. Mabire. Si 
l'on continue de les choyer et de 
leur porter un intérêt, «c’est pour 
disposer d’une base génétique 
large, qui permet ensuite des 
croisements intéressants.» Quant 
à l’intérêt de créer de nouvelles 
variétés, pour le scientifique, la 
réponse est évidente, donc ima-
gée : «Dans le secteur de l’au-
tomobile, on ne roule plus en 

4L… En pommes de terre, c’est 
la même chose, les contraintes 
et les besoins sont en constante 
évolution».

Des critères évolutifs
L’inscription d’une variété au ca-
talogue officiel «garantit l’identi-
té d’une variété», rappelait pour 
sa part Aurélie Mailliard (Geves). 
Pour être inscrite, «une nouvelle 
variété doit apporter un progrès 

par rapport à ce qui existe et doit 
satisfaire aux besoins de la filière. 
L’inscription, c’est la porte d’en-
trée au marché.» Cette année, 
quatre nouvelles variétés ont été 
retenues au catalogue français : 
deux variétés de consommation 
à chair ferme (Fineline et Vindi-
ka) et deux variétés de consom-
mation (Dodge et Maud). Sur les  
dix dernières années, depuis 2017, 
63 nouvelles variétés ont ainsi été 
inscrites au catalogue : 17 variétés 

de consommation à chair ferme, 
37 variétés de consommation et 
9 variétés féculières.
Au fil des décennies, les critères 
de sélection ont (évidemment) 
changé. La tolérance aux ma-
ladies ? Selon Clément Mabire, 
«jusqu’à il y a encore quelques 
temps, c’était un bonus. On s’est 
concentré pendant dix ans sur le 
rendement et la qualité du pro-
duit fini. Mais aujourd’hui et pour 
demain, il va falloir que nos varié-
tés soient résistantes aux mala-
dies, aux virus, au mildiou. L’enjeu 
est de faire en sorte que ces cri-
tères soient de série». En ce qui 
concerne la tolérance à la séche-
resse, Clément Mabire reconnaît 
que le sujet «n’est pas simple…» 
«Mais ce n’est pas parce qu’on ne 
maîtrise pas le sujet qu’on ne fait 
pas de recherche dessus», assure-
t-il.
Face aux interrogations concer-
nant le temps nécessaire à la créa-
tion d’une variété, la réponse est 
claire : «On peut gagner un peu 
de temps avec la prédiction géno-
mique, mais ce qui est incompres-
sible, c’est la réaction du phéno-
type aux conditions de culture.» 
Or, si on compresse ce temps 
d’observation des réactions, 
«on prend plus de risques et on 
pourrait avoir plus d’accidents…» 
 Vincent Fermon
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S’approprier le progrès génétique, une gageure pas si simple
Malgré une offre variétale abondante, la pomme de terre «idéale» reste difficile à trouver, entre exigences agronomiques, contraintes industrielles et attentes du marché. 

Malgré une recherche variétale 
qui peut paraître foisonnante, 
force est de constater que «la 
variété idéale n’existe pas», s’est 
ému Alain Dequeker, producteur 
dans le Nord, secrétaire général 
de l’UNPT et président du grou-
pement de producteurs pour 
Aviko (PPA), lors de la journée de 
l’innovation «pommes de terre» 
d’Arvalis, le 28 janvier dernier. 
«On produit aujourd’hui plus de 
variétés depuis que l'on s’est ren-
du compte que la variété Bintje 
avait atteint ses limites, mais ce 
n’est pas suffisant…» 

C’est quoi l’idéal ?
Pour Alain Dequeker, la pomme 
de terre «miracle» devrait être 
celle «qui est résistante aux virus 

étant donné qu’on a de moins en 
moins de solutions pour lutter», 
«résistante au mildiou face au-
quel on a de moins en moins de 
produits», une variété « qui résiste 
au stress hydrique et thermique », 
et enfin, «une variété qui plaît aux 
clients…» En résumé, sans oublier 
le volet «rendement», «il y a ce 
que l’on veut et ce que l’on peut 
faire», semble regretter un Alain 
Dequeker d’autant plus amer que 
le choix variétal n’est pas toujours 
du seul fait de l’agriculteur : «De 
plus en plus, décrit le respon-
sable professionnel nordiste, on 
est sous-traitants de nos ache-
teurs. Ces clients ont une liste de 
variétés qui correspondent aux 
attentes de leurs propres clients, 
mais qui ne sont pas forcément 
en adéquation avec les nôtres…» 

Rien qu’en ce qui concerne le mar-
ché de la transformation, il cite 
un «Top variétés» de cinq réfé-
rences : Fontane, Innovator, Mar-
kies, Challenger, Agria ; avec leurs 
travers : «Ce sont des variétés 
vieillissantes, avec leurs défauts, 
mais qui restent très demandées 
alors que nous voudrions des va-
riétés plus résistantes…»
Sans en faire complètement la 
confession, Loïc Piat, respon-
sable R&D pomme de terre Eu-
rope chez McCain Alimentaire, 
reconnait «que même lorsqu’une 
pomme de terre qui se tient 
bien au champ, rien n’est encore 
fait…» Autrement dit, encore 
faut-il qu’elle s’intègre bien à un 
process de transformation, et 
qu’elle plaise aux clients finaux. 
Du côté de McCain, on explique 

travailler avec un panel d’une «di-
zaine» de variétés, pouvant être 
porté jusqu’à 30. Même effort 
de la part de Vitalis, une entre-
prise spécialisée sur le marché 
du frais, qui travaille jusqu’à une 
«cinquantaine» de variétés. Mais 
chez McCain, on «assume» aussi 
le fait d’en abandonner certaines 
«en raison de facteurs agrono-
miques», selon Loïc Piat. 

Un contexte pas favorable 
à la nouveauté
Tous autour de la table sont d’ac-
cord pour affirmer que «le marché 
n’aime pas le changement…». 
Abordé par Daniel Ryckmans, 
représentant la filière wallonne 
de la pomme de terre (Fiwap), 
les variétés dites «robustes» pa-

raissent encore loin : «La question 
est toujours la même. On en a, 
mais quand les acheteurs en vou-
dront-ils ?» La réponse est d’au-
tant plus délicate que le contexte 
économique pour la pomme de 
terre est chahuté : «Quand le 
contexte de marché se tend, on 
a plutôt tendance à se recentrer 
sur des variétés qui ont fait leurs 
preuves et que tout le monde 
connaît», constate Ariel Doudet 
(Vitalis). Pas de quoi pour autant 
décourager les professionnels de 
la sélection variétale pour qui «il y 
a encore de belles choses à faire», 
selon Clément Mabire. Et ce der-
nier d’espérer l’autorisation dans 
un avenir pas trop lointain «de 
méthodes de sélection génétique 
nouvelles.»

V. F.

Sur les dix dernières années, depuis 2017, 63 nouvelles variétés ont ainsi été inscrites au catalogue.
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FILIÈRE LAIT

Le prix du lait tributaire de la géopolitique
En Union européenne, notamment en France, l’ampleur de la baisse du prix du lait dépendra de ses débouchés industriels, mais aussi de l’impact des mesures 
rétorsives décidées par la Chine et les États-Unis à l’égard des produits laitiers européens qu’ils importent.

La France a achevé l’année pas-
sée par un net rebond de 2,1 % 
de la collecte de lait par rapport 
à 2024. Depuis l’été dernier, la 
production livrée est supérieure à 
celle des trois campagnes précé-
dentes. Le prix du lait motive les 
éleveurs français à pousser leurs 
vaches à en produire plus, en re-
tardant notamment leur réforme 
et en distribuant davantage d’ali-
ments concentrés. Mais le prin-
temps prochain, le pic de livraison 
risque d’être très élevé et surtout 
quelque peu décalé, puisque la 
fièvre catarrhale ovine (FCO) de 
l’été dernier et les vêlages retar-
dés qu’elle induit, jouent toujours 
les trouble-fêtes dans de nom-
breuses étables. Or, la production 
de lait progresse aussi dans le 
monde entier alors que les dé-
bouchés se tarissent. Les cours du 
beurre et de la poudre chutent, 
impactant à la baisse, depuis 
quelques mois, le prix du lait payé 
aux éleveurs européens. Valorisée 
en France à 494 € la tonne en dé-
cembre dernier, après avoir perdu 
12 € en un mois (source Commis-
sion européenne), une nouvelle 
baisse de 10 € à 15 € est attendue 
pour le début de l’année, selon 
l’Institut de l’élevage (Idele). Puis, 
d’autres suivront ! Outre les ques-
tions de débouchés, les nouvelles 
règles commerciales imposées 
par les États-Unis et la Chine 
risquent de déstabiliser les mar-
chés européens des produits lai-
tiers. En n’étant plus compétitifs 

à l’export, ils les engorgeraient si 
aucune alternative commerciale 
n’est trouvée. Et pour y remé-
dier, le prix du lait deviendrait la 
variable d’ajustement. Les États-
Unis veulent rééquilibrer leurs 
échanges commerciaux avec 
les Vingt-Sept pays européens. 
Leurs importations de produits 
laitiers européens progressent 
continûment. Supérieures à deux 
milliards d’euros (Md€), elles ont 
doublé en six ans. 

Chine : un débouché 
important
Aussi, les produits européens 
sont dorénavant taxés une fois 
débarqués dans les ports éta-
suniens et réciproquement, deux 
contingents de 10 000 tonnes 
et de 50 000 tonnes à droit de 
douane nul, portant sur un panel 
de produits laitiers et de produits 
alimentaires composés d’ingré-
dients issus du lait, ont été ac-
cordés aux États-Unis par l’Union 
européenne. Toutefois, le conflit 
diplomatique sur le Groenland 
qui oppose les deux puissances 
économiques suspend, et même 
remettrait en question, l’applica-
tion de ces engagements doua-
niers pris au mois d’août dernier. 
Entre-temps, la Chine instauré 
des droits de douane «anti-dum-
ping», sur les fromages et la crème 
importés de l'Union européenne 
(UE). Selon les industriels euro-
péens ciblés, ils peuvent majorer 

jusqu’à 43 % des prix des pro-
duits laitiers expédiés. Toutes ori-
gines confondues, Pékin importe  
260 000 t de crème et 175 000 t de 
fromages en moyenne. L’UE est 
respectivement son 2e et 3e four-
nisseur avec 28 % et 14 % de parts 
de marché. Mais le marché chinois 
est un débouché important pour 
la crème européenne (31 % de 
ses ventes vers les pays tiers). Et 
surtout pour la France puisque  
51 % des quantités de crème ex-
portées de l'UE sont en fait ex-
pédiées de France, alors que la 
taxation des fromages européens 
ne porte que sur 2 % des livrai-
sons exportations européennes 
de fromages vers des pays tiers. 
La France n’est que le troisième 
fournisseur de fromages euro-
péen en Chine (19 %).

Actuagri

UE-Mercosur : Strasbourg valide la clause 
de sauvegarde agricole sans amendement
Quelques semaines après la saisine de la Cour de jus-
tice de l’UE et le blocage du processus de ratification, 
le Parlement européen a largement validé (par 483 voix 
contre 102 et 67 abstentions), le 10 février, à Strasbourg, 
la clause de sauvegarde agricole de l’accord commer-
cial UE-Mercosur destinée à répondre aux préoccupa-
tions exprimées par le secteur. Les eurodéputés ont 
ainsi confirmé la modification du compromis interins-
titutionnel abaissant les seuils de déclenchement des 
enquêtes à 5 % d’augmentation des importations sur 
une moyenne triennale et à une baisse de 5 % du prix 
de vente par rapport à l’équivalent européen, confor-
mément à la position initiale du Parlement européen. 
Conscient de la sensibilité du sujet dans l'hémicycle, le 
rapporteur du Parlement européen, l’Espagnol Gabriel 
Mato (PPE, droite) avait prévenu juste avant le vote : 
«Nous ne votons pas aujourd’hui sur l’accord commer-
cial UE-Mercosur, mais sur un ensemble de mesures 
destinées à protéger les agriculteurs face aux éventuels 
préjudices du traité». Contrairement à ce que nous 
avons indiqué précédemment, seuls quelques amende-
ments ont été déposés par des groupes politiques plus 
à la marge (gauche radicale et extrême droite), princi-

palement sur la question de la réciprocité des normes. 
Cependant, la demande visant à procéder au vote sur 
ceux-ci a été rejetée.

UE-Mercosur : au Paraguay, ratification 
parlementaire possible d'ici la fin mars
Alors que la mise en œuvre provisoire de l’accord 
UE-Mercosur pourrait intervenir en cas de ratification 
par un des pays du bloc sudaméricain, le vote du par-
lement paraguayen «pourrait se produire au minimum 
une quinzaine de jours après la rentrée parlementaire 
du 2 mars, si toutefois le président de la République 
confirme sa décision d’en faire sa priorité», a indiqué à 
Agra, la sénatrice du Paraguay, Lilian Samaniego (Parti 
Colorado, conservateur), membre de la Commission 
des affaires étrangères au Sénat depuis vingt ans. Lilian 
Samaniego siège aussi au Parlasur, l’organe parlemen-
taire multilatéral consultatif du Mercosur, en tant que 
représentante du Paraguay aux côtés de 8 des 45 séna-
teurs de son pays. «Au Parlasur, à Montevideo, les dé-
bats reprendront entre le 10 et le 15 mars», renseigne-t-
elle. «Nous voulons être le premier pays du Mercosur à 
ratifier l’accord», avait déclaré le ministre du Commerce 
paraguayen le 23 janvier. Le 29 janvier, le président 
du Paraguay, Santiago Peña, a reçu une centaine de 

représentants du privé pour leur présenter sa feuille de 
route vers la ratification du traité Mercosur-UE. Or, le 
parti Colorado qui l’a porté au pouvoir dispose de la 
majorité au Sénat et à la Chambre des députés.

Accord UE-Australie : la FNO inquiète
Dans un communiqué du 5 février, la Fédération natio-
nale ovine (FNO) s’inquiète de la conclusion de l’accord 
de libre-échange entre l’Union européenne et l’Austra-
lie. Le volet agricole est au cœur des actuelles négocia-
tions. Il concerne notamment les volumes d’importation 
et les tarifs douaniers sur le bœuf, le sucre, les produits 
laitiers et la viande ovine. L’association spécialisée de la 
FNSEA s’alarme du déclin de la souveraineté alimen-
taire européenne dans ce secteur d’activité. En effet, 
les contingents d’importation ne cessent d’augmenter 
«et se cumulent» au point «de déstabiliser le marché 
européen de la viande ovine». C’est pourquoi, la FNO 
demande l’exclusion de la viande ovine du traité avec 
l’Australie, ce qui aurait aussi le mérite «de mettre 
en cohérence la politique commerciale européenne 
et ses ambitions agricoles, environnementales et 
climatiques», souligne le communiqué. Chaque année, 
l’UE importe environ 350 à 370 000 tonnes de viande 
ovine, soit presque autant que sa production (environ 
400 000 tonnes).

En bref
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Un accord Unell-Lactalis pour un prix en hausse,  
à 406,53 €/1 000 litres sur février et mars
Lactalis et l’Unell se sont mis d’accord sur le prix du lait pour les mois de février et de mars 2026, en 
moyenne nationale à 406,53 €/1 000 l en 38/32 (38 g de matière grasse et 32 g de matière protéique) 
et à 421,53 €/1 000 l en 41/33, hors prime RSE. Selon l'industriel et l'organisation de producteurs, qui 
ont fait cette annonce le 4 février, «ce niveau de prix reflète : l’engagement pris par Lactalis de maintenir 
la valorisation des prix PGC France 2026 au niveau de 2025, en lien avec le niveau du prix de revient 
agricole tel que déterminé avec l’Unell ; la dégradation spectaculaire des marchés des ingrédients laitiers, 
ainsi que du prix du lait en Allemagne, indicateur caractérisant les marchés PGC à l’export». Par rapport 
à la formule de prix habituelle, le prix est au-dessus car il prend en compte «un ajustement positif de 
3,5 €/1 000 l, appliqué par Lactalis France sur la base des indicateurs de février 2026 et de ceux estimés 
pour mars 2026.» 

Le prix du lait motive les éleveurs français à pousser leurs vaches 
à en produire plus. 
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La FDSEA de l’Oise, le service environnement de la DDT, le secrétaire général de la préfecture, et Entente Oise Aisne, se 
sont donnés rendez-vous pour discuter de l’entretien des cours d’eau, sur le terrain, à Béhéricourt.
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ENTRETIEN DES COURS D’EAU ENTRETIEN DES COURS D’EAU pp. 3. 3

Sortir Sortir 
de l’immobilismede l’immobilisme


